
TECHNO-PROFESSIONNEL 

BULLETIN DE SALAIRE 

 

LE SALAIRE BRUT 

Il comprend : 

Salaire de base + heures supplémentaires + primes 

Salaire de base : c’est le montant du salaire convenu lors de la signature du contrat 

de travail. Il peut être horaire, journalier, habdomadaire, mensuel. En Côte d’Ivoire, 

la durée légale hebdomadaire est de 40 heures soit : 

𝟒𝟎 (𝒉𝒆𝒖𝒓𝒆𝒔)𝑿 𝟓𝟐 (𝒔𝒆𝒎𝒂𝒊𝒏𝒆𝒔)

𝟏𝟐 (𝐦𝐨𝐢𝐬)
= 𝟏𝟕𝟑, 𝟑𝟑 (𝐡𝐞𝐮𝐫𝐞𝐬) 

Les 173,33 heures représente en un mot la durée mensuelle de travail. 

Les heures supplémentaires : les heures de travail au-delà de 40 heures/semaines 

sont considérées comme des heures supplémentaires payées selon la rémunération 

en vigueur en prenant comme base le taux horaire. 

𝑻𝒂𝒖𝒙 𝒉𝒐𝒓𝒂𝒊𝒓𝒆 =
𝒔𝒂𝒍𝒂𝒊𝒓𝒆 𝒅𝒆 𝒃𝒂𝒔𝒆 𝒎𝒆𝒏𝒔𝒖𝒆𝒍

𝟏𝟕𝟑, 𝟑𝟑
 

NB : certaines professions font plus de 40 heures par semaines. Ex : les hommes de 

maison mais sont rémunérés sur la base de 40 heures. 

Elles sont rémunérées comme suit : 

 15% du taux horaires pour les heures effectuées de la 41ème à la 46ème heures (6 heures) 

 50% pour les heures effectuées de la 47ème à la 55ème heures (9 heures) 

 75% pour les heures effectuées les nuits des jours ordinaires de 21 H à 5 H du matin  

 75% pour les heures effectuées les dimanches et jours fériés 

 100% pour les heures de nuit de dimanche et jours fériés 

𝑯𝒆𝒖𝒓𝒆𝒔 𝒔𝒖𝒑𝒑𝒍𝒆𝒎𝒆𝒏𝒕𝒂𝒊𝒓𝒆𝒔 =  [𝐀 + (𝐀 𝐗 𝐌𝐚𝐣𝐨𝐫𝐚𝐭𝐢𝐨𝐧)𝑿 𝑵𝒐𝒎𝒃𝒓𝒆 𝒅′𝒉𝒆𝒖𝒓𝒆𝒔 

NB : A= Taux horaire 

 



TECHNO-PROFESSIONNEL 

 

Le décompte des heures supplémentaires 

Cas d’un employé payé au mois 

RELEVE DE PRESENCE 

nom : FEBY                             Période : du 02/11/2021 au 30/11/2021 

Prénoms : Adelaïde 

Semaine Date  Heures  

1 01 AU 03 43 

2 05 AU 10 42 

3 12 AU 17 48 

4 19 AU 24 45 

5 26 AU 30 16 

NB : la 3ème semaine Mme Feby effectue deux heures de jours pendant un jour férié 

et une heure de nuit pendant le même jour. 

TAF :  

- Faire le décompte des heures supplémentaires 

- Calculer le salaire sachant qu’elle a un salaire mensuel de 250 000F 

 

 

Cas d’un employé payé à l’heure de travail 

Mr ANOH est à 1000F/H et il a travaillé pendant le mois de décembre 

1 semaine   47 heures dont   2 heures de nuit 

2 semaine   45  

3 semaine   49     2 heures de nuit (dimanche) 

4 semaine  45   

5 semaine   8  

TAF : Faire le décompte des heures supplémentaires et calculer son salaire 

mensuel 

 


